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de papier-monnaie. M. le President partage cette preoccupation. Il cherch<!, 

lui aussi, des garanties dans la duree de la convention, mais clans une duree 

indeterminee, parce qu'il ignore qllandle pair du change se produira. Si la 

convention est faite pour une, duree de six ans à partir de 1880, comme le 

propose M. Feer-Herzog, on doit se demander si cette periode de sept ans, qui 

dena courir depuis le moment actuel jusqu'a l'ecbeance, peut être consi

deree comme equivalant à une duree indeterminee. 

M. le President de clare qu'il a ete tres-frappe des considerations ex.posees 

par M. le Délegue de la Suisse et qu'il est seulement preoccupe de savoir 

si un nombre d'annees donne peut offrir les mêmes securites qu'une durée 

indeterminee. 

M. PIRMEZ dit, en reponse aux. observations presentees par M. le Pré

sident, qu'il ne craindrait pas de voir un auLre Etat prendre l'étalon d'8r

gent et accepter une inferiorité de change, si cet Etat ne devait rien aux 

autres Etats de l'Union; mais tel n'est pas le cas. La situation actuelle est 

mauvaise à cause de l'exces de monnaie d'argent provenant en grande 

partie du nL1méraire que le papier-monnaie a fait sortir d'Italie . Cet exces 

d'argent, dommageable surtout en France aujourd'hui, peut refluer sur la 

Belgique. 

M. Pirrnez voudrait être assuré que la reprise de la cil'culation meLallique 

en Italie fera disparaître ce danger; mais il craint que, au lieu d'y soustraire 

ses allies, l'Italie ne le perpetue. Il est certain que, si on lui laisse une en

tière liberte d'action, elle trouverait de l'avantage·, au moment où elle reti

rerait le cours force après la rupture de l'Union, à acheter des lingots sur 

le marche de Londres et il les faire frapper en ecus de cinq francs, au lieu 

de retirer les pièces qu'elle doit faire revenir des autres Etats. 

Que ln différence des changes provienne du papier-monnaie ou de ia de

preciaLion de l'argent, le resultat sera le même, cl savoir: le maintien dans 

les EtaLs il circulation metallique des pièces de cinq francs que l'llalie a le 

devoir de faire rentrer chez eUe. 

M. le comte RUSCONI estin1e que la preoccupation manifestee par plu

sieurs Delegues qui redoutent que les pièces de cinq franes italiennes ne ren

trent pas en Italie lors de la reprise des payements en espèces, n'est pas 

fondce . Il ne voit pas quel interêt l'Italie aurait, à l'expiration de la con ven

tion , il faire monnayer des lingots d'argent plutôt bue de se servir des mon

naies qui llli seraient renvoyees par la douane ou par d'autres voies. 

M. LE PnÉsIDENT se declare prêt il se rallier à la rédaction proposee par 

M. Feer-Herzog. 

M, PIRi\IEZ ayant fait connaître, de son cÔle, qu'il ne lui était pns pos-


